
Quels enseignements en 
première et terminale ?

(1) En voie générale - (2) En voie technologique - (3) Uniquement dans les lycées d’enseignement général et technologique agricoles - (4) Dont langues régionales 
(5) L’option LCA est évaluée au contrôle continu et donne lieu, le cas échéant, à un bonus

voie 
technologique
Enseignements de 

spécialité selon la série

STHR
sciences et technologies 

de l’hôtellerie et de la restauration

  TMD 
techniques de la musique 

et de la danse

STMG
sciences et technologies 

du management et de la gestion

 ST2S
sciences et technologies 
de la santé et du social

 STI2D
sciences et technologies de l’industrie 

et du développement durable

STL
sciences et technologies 

de laboratoire

 STD2A
sciences et technologies 

du design et des arts appliqués

Les enseignements de spécialité 
des séries de la voie technologique 

sont sur education.gouv.fr

voies générale 
et technologique

Enseignements communs

français en 1re philosophie en Tle 

histoire - 
géographie

enseignement 
moral et civique

16 h en voie générale ;  13 à 14 h en voie technologique

enseignement scientifique1 /
mathématiques2

 langue vivante A 
et langue vivante B

éducation physique 
et sportive

Enseignements optionnels en voie générale

Dès la 1re : langue vivante C4 ; arts ; EPS ; langues 
et cultures de l’Antiquité5

En Tle : mathématiques expertes ; mathématiques 
complémentaires ; droit et grands enjeux du monde 
contemporain

humanités, littérature 
et philosophie

langues, littératures 
et cultures étrangères

mathématiques

physique - chimie

sciences de la vie 
et de la Terre

sciences 
de l’ingénieur

histoire - géographie, 
géopolitique et sciences 

politiques

littérature et langues 
et cultures de l’Antiquité

numérique et sciences 
informatiques

arts

biologie - écologie3

sciences 
économiques 

et sociales

voie 
générale

Enseignements 
de spécialité 

4 h par enseignement en 1re ; 6 h en Tle
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Les épreuves du 
nouveau baccalauréat

Les épreuves communes 
• Elles concernent les disciplines non 
évaluées  lors des épreuves finales et 
la discipline de spécialité non poursuivie 
en terminale.
• Pour garantir l’égalité entre tous, 
les copies sont anonymes et  corrigées 
par d’autres professeurs  que ceux 
des élèves. 
• Les sujets sont issus  d’une banque 
nationale numérique.
• L’EPS est évaluée tout au long  
de l’année de terminale. 

contrôle
continu

10 % de la note finale
bulletins scolaires

de première 
et de terminale

30 % de la note finale
épreuves communes

2 sessions en première
1 session en terminale

épreuves
terminales 

1 épreuve anticipée
en première

Français écrit et oral

4 épreuves
en terminale

Enseignements 
de spécialité (2)

Philosophie
Grand oral

40 %
de la note
finale 60 %

de la note
finale 
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Plus d’infos
education.gouv.fr/bac2021 Imprimé sur 

papier recyclé
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